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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE SUR LES 

TOMBES DES ANCIENS COMBATTANTS 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République slo-

vaque (dénommés ci-après les « Parties contractantes »), 

Tenant compte de l’existence des tombes des anciens combattants sur le territoire des 

États des Parties contractantes, où sont inhumées les dépouilles des victimes de guerre 

turques et slovaques, 

Désireux d’honorer les victimes de guerre et de leur assurer un endroit de dernier re-

pos digne, dans le respect des principes d’humanité et des dispositions des Conventions 

de Genève du 12 août 1949 et du Protocole numéro 1 relatif à la Protection des victimes 

des conflits armés internationaux du 8 juin 1977 et d’autres dispositions du droit interna-

tional humanitaire, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliqueront : 

a) « Tombes des anciens combattants » s’entend de l’endroit où sont placées les 

dépouilles d’une victime de guerre, qui s'accompagne d’une pierre tombale, d’un 

monument funéraire, d’un autre symbole pieux ou d’un espace commémoratif de 

guerre, y compris de tombes individuelles ou de fosses communes;  

b) « Victime de guerre turque » désigne un membre des forces armées de l’empire 

ottoman, un prisonnier de guerre ou une personne civile qui était un citoyen de 

l’empire ottoman ayant sa résidence permanente sur le territoire de l’empire ot-

toman de l’époque et ayant perdu la vie au cours de la Première Guerre mondiale 

ou des suites de celle-ci et qui a été inhumé(e) sur le territoire de la République 

slovaque actuelle; 

c) « Victime de guerre slovaque » désigne un membre des forces armées de 

l’Autriche-Hongrie, un prisonnier de guerre ou une personne civile, qui était un 

citoyen de l’Autriche-Hongrie ayant sa résidence permanente sur le territoire de 

la République slovaque actuelle, et ayant perdu la vie au cours de la Première 

Guerre mondiale ou des suites de celle-ci et qui a été inhumé(e) sur le territoire 

de la République turque actuelle; 

d) « Monument commémoratif de guerre turc » désigne les monuments funéraires, 

plaques commémoratives ou autres constructions ou objets d’art conçus pour 

commémorer les victimes turques de guerre, qui se trouvent sur le territoire de la 

République slovaque; 

e) « Monument commémoratif de guerre slovaque » désigne les monuments funé-

raires, plaques commémoratives ou autres constructions ou objets d’art conçus 
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pour commémorer les victimes slovaques de guerre, qui se trouvent sur le terri-

toire de la République turque. 

Article 2. Formes de coopération 

1. Les Parties contractantes garantiront l’identification, la constatation, 

l’aménagement et l’entretien des tombes des anciens combattants et le placement des mo-

numents commémoratifs de guerre sur leur territoire. Elles veilleront à leur bon traitement 

et au transport des dépouilles sur le territoire de l’autre Partie contractante, le cas échéant. 

En ce qui concerne l’aménagement et l’entretien des tombes des anciens combattants, les 

Parties contractantes agissent conformément à leur législation nationale et respectent les 

traditions nationales, religieuses et autres de leur État respectif. 

2. Les Parties contractantes s’échangent : 

 a) La liste des noms et autres données des victimes turques et slovaques de 

guerre inhumées sur le territoire de leur État; 

 b) Des informations sur l’emplacement et l’état des tombes des anciens com-

battants turcs et slovaques et sur les tombes des anciens combattants turcs et 

slovaques dernièrement découvertes; 

 c) Des informations sur les dégâts importants causés aux tombes des anciens 

combattants turcs et slovaques et sur les mesures prises pour les éradiquer. 

3. Les inscriptions sur les monuments commémoratifs de guerre seront écrites dans 

les langues turque et slovaque. 

4. Conformément à la législation nationale pertinente, chaque Partie contractante 

permettra à l’autre Partie contractante d’accéder aux tombes des anciens combattants pour 

assurer leur aménagement et leur entretien. 

5. Conformément à la législation nationale pertinente, chaque Partie contractante 

permettra aux ressortissants, aux membres du corps diplomatique et aux associations ci-

viles agréées de l’autre Partie contractante d’accéder aux tombes des anciens combattants 

pour rendre hommage aux victimes de guerre qui y sont inhumées. 

Article 3. Utilisation des zones 

1. En vertu du principe de réciprocité, les Parties contractantes se réserveront mu-

tuellement le droit d'utiliser, sans frais, les zones où sont situés les tombes des anciens 

combattants et les monuments commémoratifs de guerre. Ce droit s'éteint lorsque la zone 

n'est plus utilisée à cette fin spécifique. 

2. Pour une raison d’intérêt public, si la Partie contractante doit utiliser la zone vi-

sée au paragraphe 1 à d’autres fins, elle mettra à la disposition de l’autre Partie contrac-

tante une autre zone appropriée et supportera tous les coûts liés au déplacement ou à 

l'aménagement des tombes des anciens combattants et des monuments commémoratifs de 

guerre. 



Volume 2691, I-47750 

 48 

3. La nouvelle zone sera choisie uniquement avec le consentement de l’autre Partie 

contractante. Les droits de propriété des zones visées au paragraphe 1 ne seront pas affec-

tés par le présent Accord. 

4. De nouvelles tombes des anciens combattants seront aménagées dans les zones 

où sont situées les dépouilles des victimes de guerre ou, si cela n'est pas possible, dans 

une autre zone appropriée. Cela s'applique également aux monuments commémoratifs de 

guerre. 

5. Les Parties contractantes seront tenues de veiller à ce qu’il n'y ait aucune cons-

truction ou installation considérée comme inacceptable pour une question de respect des-

dits emplacements aux alentours des tombes des anciens combattants. 

Article 4. Exhumation, transfert et réenterrement 

1. L’exhumation des dépouilles des victimes de guerre et leur transfert à des fins de 

réenterrement à l’intérieur de l’État de la Partie contractante ou vers l’État de l’autre Par-

tie contractante seront effectués uniquement sur demande de la Partie contractante con-

cernée et avec le consentement de l’autre Partie contractante sur le territoire de laquelle 

les dépouilles des victimes de guerre sont inhumées. La demande et la réponse respective 

seront envoyées par la voie diplomatique. 

2. Si la demande est accordée conformément au paragraphe 1, les Parties contrac-

tantes conviendront de la procédure d’exhumation, de transfert et de réenterrement ou de 

remise des dépouilles. 

3. Les exhumations, transferts et réenterrements visés au paragraphe 1 seront effec-

tués par les autorités compétentes des Parties contractantes. Les représentants de l’État de 

l’autre Partie contractante peuvent assister à l’exhumation et au réenterrement. 

4. Un registre de chaque réenterrement sera tenu et comprendra des informations 

sur l’ancien et le nouvel emplacement des tombes des anciens combattants ainsi que les 

données personnelles des victimes de guerres inhumées dans la sépulture de guerre. 

Article 5. Coûts 

1. Chaque Partie contractante supportera les coûts liés à l'aménagement et à 

l’entretien des tombes des anciens combattants situées sur le territoire de son État. 

2. Chaque Partie contractante peut effectuer à ses propres frais l’aménagement et 

l’entretien des tombes de ses anciens combattants situées sur le territoire de l’État de 

l’autre Partie contractante. 

3. Les coûts inhérents aux tâches visées à l’article 4 du présent Accord seront sup-

portés par la Partie contractante requérante. 

4. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent convenir par écrit 

d’un autre moyen de remboursement, au cas par cas. 
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Article 6. Mise en œuvre de l’Accord 

1. Les autorités compétentes pour la mise en œuvre du présent Accord seront le 

Ministère de la défense de la République turque et le Ministère de l’intérieur de la Répu-

blique slovaque. Les Parties contractantes se notifieront mutuellement tout changement 

d’autorité compétente par la voie diplomatique. 

2. Les autorités compétentes pour la mise en œuvre du présent Accord peuvent 

adopter des protocoles de mise en œuvre. 

3. Les autorités compétentes pour la mise en œuvre du présent Accord peuvent ha-

biliter des tierces personnes à exécuter des tâches et des travaux particuliers couverts par 

le présent Accord. 

Article 7. Commission 

Afin de résoudre les problèmes qui requièrent une procédure conjointe, les Parties 

contractantes établiront une commission intergouvernementale des sépultures de guerre, 

composée de membres de chaque Partie contractante, habilités par les autorités compé-

tentes pour la mise en œuvre du présent Accord. La liste de ses membres sera notifiée par 

la voie diplomatique. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend survenant au cours de la mise en œuvre du présent Accord sera résolu 

par négociations mutuelles ou par la voie diplomatique et ne sera pas soumis à la cour in-

ternationale ou à une partie tierce. 

Article 9. Dispositions finales 

1. Le présent Accord sera conclu pour une durée indéterminée. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur quatre-vingt-dix (90) jours après la date de 

remise de la dernière notification informant que les procédures nationales nécessaires à 

l’entrée en vigueur du présent Accord ont été accomplies. 

3. Chacune des Parties contractantes peut suspendre, en totalité ou en partie, la 

mise en œuvre du présent Accord, si sa souveraineté, sa sécurité ou son ordre public est 

menacé(e). Les Parties contractantes s’informent mutuellement de l’acceptation ou de 

l’annulation d’une telle mesure par la voie diplomatique. La suspension de la mise en 

œuvre du présent Accord prendra effet à la date indiquée dans la notification et, toutefois, 

au plus tôt à la date à laquelle ladite notification aura été remise. 

4. Chacune des Parties contractantes peut proposer des amendements au présent 

Accord, lesquels entreront en vigueur tel qu’indiqué au paragraphe 2. 

5. Chacune des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord par écrit par 

la voie diplomatique. L’Accord expirera quatre-vingt-dix (90) jours après la date de re-

mise à l’autre Partie contractante de la notification de dénonciation. 
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FAIT à Bratislava le 2 novembre 2009 en deux exemplaires originaux, chacun en 

langues turque, slovaque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de di-

vergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le compte du Gouvernement de la République turque : 

M. VECDI GÖNÜL 

Ministre de la défense nationale 

Pour le compte du Gouvernement de la République slovaque : 

MIROSLAV LAJČÁK 

Ministre des affaires étrangères 


